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Paris le 12 décembre 2008 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 
 

Urgence : l’UNCAM doit prendre ses responsabilités dans les relations conventionnelles 
 
A l’instar des autres professions de santé, la FFMKR constate et regrette, une fois de plus, que 
les relations conventionnelles restent au point mort avec l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie (UNCAM). 
 
Il est temps que les relations entre les professionnels de santé et l’UNCAM soient 
réellement constructives dans le respect de l’engagement conventionnel réciproque. 
 
La FFMKR regrette que l’UNCAM laisse pourrir la situation : 
 

- Problèmes locaux quant à la suppression partielle de la demande d’entente préalable. 
- Problèmes locaux sur l’envoi des ordonnances. 
- Absence de revalorisation pour 2008 : En aucune manière 2009 ne doit être une 

année blanche. 
 
La FFMKR en tire les conclusions qui s’imposent : l’UNCAM chercherait à détruire la vie 
conventionnelle qu’elle ne s’y prendrait pas mieux. 
 
La FFMKR constate que la colère monte sur le terrain : dans certains départements, les 
masseurs-kinésithérapeutes, pourtant acteurs de santé responsables, sont exaspérés et ont dû 
suspendre, leurs participations aux « réseaux bronchiolites ». 
 
La FFMKR regrette que les patients, une fois de plus, soient victimes des dysfonctionnements 
engendrés par l’UNCAM. 
 
Le Bureau de la FFMKR demande solennellement à monsieur Frédéric VAN ROEKEGHEM, 
Directeur de l’UNCAM de les recevoir dans les plus brefs délais afin :  

- de régler de manière urgente les inégalités d’application locale de la convention des 
masseurs-kinésithérapeutes 

- qu’enfin ladite convention retrouve son caractère national qu’elle n’aurait jamais dû 
perdre 

- qu’enfin, une nouvelle négociation tarifaire pour 2009 gagée sur une véritable maîtrise 
médicalisée soit mise en place. 

 
 

Alain BERGEAU, Président 
06 80 25 96 34 
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